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Boîte à colis 
Facile, pratique et sûre 
 
 
Qu’est-ce qu’une boîte à colis? 
 

 

 
Exemple de boîtes à colis assemblées 

 

 

 
 

 

 

 

Avec la boîte à colis, vos colis vous sont remis même en votre absence. Placée à l’entrée de votre 
immeuble, à côté ou en dessous de la batterie de boîtes aux lettres, elle ferme grâce à un badge et abrite 
vos gros colis jusqu’à votre retour. La boîte à colis accueille environ 90% des colis. Plus besoin de vous 
déplacer à l’office de poste pour récupérer un colis présenté en votre absence. Seuls les colis remis contre 
signature ou contre paiement ne peuvent être déposés dans la boîte à colis. 

Les colis de petite taille continueront d’être déposés dans le compartiment annexe de votre boîte aux 
lettres. Si la boîte à colis est pleine ou si un colis est trop volumineux, le facteur vous remettra comme 
d’habitude un avis de retrait vous invitant à récupérer votre colis à l’office de poste.  

La boîte à colis, comment ça marche? 

Le facteur 
– dépose le colis dans la boîte à colis, 
– retire le badge qu’elle contient, 
– la referme, 
– et dépose le badge dans la boîte aux lettres du 

destinataire. 

Le destinataire 
– trouve le badge dans sa boîte aux lettres, 
– ouvre la boîte à colis avec, 
– retire le colis 
– et repose le badge dans la boîte à colis. 

Dimensions 

Les boîtes à colis sont disponibles en deux tailles et en plusieurs largeurs. Vous pouvez combiner le petit et 
le grand modèle.  
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